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26 Car il nous conuenoit d'auoir vn tel

ſouuerain Sacrificateur, qui fuſt ſainčt, inno

cent, ſans macule, ſeparé des pecheurs, &

exalté par deſſus les Cieux :

, 27 Qui n'euſt point neceſſité ( comme les

ſouuerains Sacrificateurs ) d'offrir tous les

iours ſacrifices, premierement pour ſes pe

chex, puis apres pour ceux du peuple : tar il a

fait cecy vne fois, s'eſtant offert ſoy-meſme.

26 Car la Loy ordonne pour ſouuerains

Sacrificateurs les hommes eſfans infirme,:

mais la parole du ſerment, qui eſ# apres la

-ZºW,ordonnele Fils qui eſt conſacré à iamais.

'EsT vne meditation tres

º agreable, & fructueuſe au fi

## dele,que celle des perfectiös

#de Ieſus Chriſt le Mediateur.

- Nonſeulemët, pource qu'au

tant qu'il voit de perfections en ſon Re

dempteur,autant voit-il de remedes à ſa

- P j
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miſere, & d'aſſeurances de ſon ſalut:

Mais auſſi,pource que par les perfections

du Mediateur nous contemplons la gloi

re & les perfections de Dieu : ſelon que

l'Apoſtre dit 2.Cor.3. Que nous contem

plons, comme en vn miroir, à ſçauoir en l'E-

uangile,la gloire du Setgneur à face deſcou

uerte. Dont auſſi l'Eſcriture appelle Ie

ſus Chriſt la reſplendeur de la gloire de

Dieu, & l'image de Dieu inuiſible. Ce

ſont ces remedes à noſtre miſere, & ces

aſſeurances de noſtre ſalut, & cettegloi

re de Dieu, que nous auons à preſent à

conſiderer, en la deſcription que noſtre

Apoſtre nous fait de la§ de

noſtre Sacrificateur, en continuant à

l'oppoſer aux Sacrificateurs Leuitiques:

pour la ſubſiſtence deſquels les Iuifs diſ

putoient ardemment. Il nous conuenoit,

dit-il, d'anoir vn tel ſouuerain Sacrifica

teur, ſainft, innocent, ſans macule, ſeparé

des pecheurs, exalté par deſſus les Cieux:

Qui n'euſt point neceſſité (comme les Souue

rains Sacrificateurs) d'offrir tous les iours

ſacrifices, premierement pour ſes pechex, puis

apres pour ceux du peuple : car il a fait ce

cy vne fois, s'eſtant offert ſoy-me/ne. Car

#. Zoy ordonne pour ſouuerains Sacriffca.
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teurs, les hommes eſtans infirmes : mais la

parole du ſerment, qui eſt apres la Loy, or

donne le Fils, qut eſt conſacré à iamais.

Paroles eſquelles l'Apoſtre raſſemble

quatre prerogatiues de noſtre ſouuerain

Sacrificateur,oppoſées à la condition des

Sacrificateurs de la Loy : A ſçauoir la

ſaincteté. 2.La qualité de ſon oblation.

3. L'exaltation au Ciel. 4.La dignité de

Fils de Dieu.

Or, comme il a iuſqu'icy prouué par

les Eſcritures les prerogatiues & quali

tez de noſtre ſouuerain Sacrificateur;

maintenant il les iuſtifie parleur conue

nanceà la droite raiſon : Il nous conuenoit,

dit-il,d'auoir vn tel ſouuerain Sacrificateur:

Comme s'il diſoit,Outre que ie viens de

monſtrer par les Eſcritures, & par l'Ana

logie de Ieſus Chriſt à Melchiſedeh, que

Dieu a voulu que le ſouuerain Sacrifica

teur du nouueau Teſtament fuſt tel que

ie l'ay repreſenté : La droite raiſon le

requeroit auſſi. Et c'eſt ce qu'il faut, mes

freres, que nous conſiderions : A ſçauoir

1", ce qu'emporte cemot, il nous con

ºuehoit,§ à dire,quel eſt l'argument pris

de la conuenance des choſes en faict de

Religion. Secondement,les qualitez &

P iij
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perfections que l'Apoſtre attribuë à Ie

ſus Chriſt. -

I. P O IN CT.

Il y a deux manieres,mes freres,dé de

monſtrer les choſes de la Religion, ſelon

deux ſortes de perſonnes,auec leſquelles

nous auons à faire. Si nousagiſſons auec

des infideles, qui ne donnent aucun lieu

aux Eſcritures ſainčtes & à la reuelation

celeſte, nous ne pouuons agir auec eux

que par ce qui eſt conuenable à la raiſon

& lumiere naturelle. Ce fut ainſi que

ſainct Paul diſputa auec les Atheniens,

monſtrant que, cöme ainſi ſoit que Dieu

a fait le monde,& toutes les choſes qui y

ſont, & eſt Seigneur du Ciel & de laTer

，éº.ch.17 re,il ne falloit pas eſtimer,que Dieu ha

bite en des Temples faits de main : ny

que,comme ainſi ſoit que nous ſommes

le lignage de Dieu, la diuinité ſoit ſem

blable à or, ou à argent. Qui ſi nous

agiſſons auec ceux qui ont receu les Eſ

critures & la reuelation celeſte,alors auſ

ſi nous pouuons agir & diſputer par ce

qui eſt conuenable à la raiſon : mais il

faut que ce ſoit apres que nous auons

iuſtifié par les Eſcritures quelle eſt la

|
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volonté de Dieu,au ſujet dont nous par

lons; ſelon la procedure que tient icy

noſtre Apoſtre. La raiſon eſt, que la lu.

mierede la reuelation eſt beaucoup plus

excellente que celle du raiſonnement,&

eſt d'vne authorité & ſeureté beaucoup

plus grande,eſtantdiuine& ſurnaturelle:

& l'autre humaine. Car, encor que la

raiſon ſoit commevn rayon de la ſapien

cede Dieu laiſſé enl'hôme;neantmoins

eſtant naturellemët enl'eſprit de l'hom

me,nous appellons cette lumiere là hu

maine, en comparaiſon de l'autre qui

vient du Ciel & de l'Eſprit de Dieu im

mediatement. Outre qu'elle eſt dedans

# de l'homme parmy les tenebres

de la chair, dont elle peut receuoir de
l'alteration.

Cela poſé, nous diſons deux choſes.

L'vne, que la lumiere du raiſonnement

ne doitpas eſtablir les choſes de la Reli

gion, mais les doit ſuiure & accompa

gner, eſtablies qu'elles ſont de Dieu.

La reuelation diuine, comme maiſtreſſe,

doit† & eſtablir les doctrines & les

choſes du ſalut : l'autre doit conſentir,

&n'y pas contrarier : Pource que la reue

lation eſtaudeſſus,mais n'eſt pas contre.

P iiij
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Car les choſes ſous-ordonnées ne ſe

combattent point:Vn plus haut degré de

lumiere ne contrarie pas à vn moindre:

pource que c'eſt tousjours lumiere. De

meſme en eſt-il de la reuelation,& de la

raiſon : veu que par la raiſon nous ſom

mes à l'image deDieu. Partant il n'y a

aucun article de la foy Chreſtienne qui

contreuienne à la reuelation : Au con

traire, quiconque les approfondira, y

trouuera vne profondeur & hauteur de

ſapience, qui par ſa beauté le rauira en

admiration. Ie di, qui les approfondira;

pource que ſi en la ſuperficie, & d'abord,

cette ſageſſe ne paroiſt pas (ſelon que

l'Euangilea eſté reputé folie par les en

fans de ce monde) neantmoins il con

tient les threſors de la ſapience de Dieu.

L'autre choſe eſt, qu'encor que la

lumiere de la raiſon n'eſtabliſſe pas les

veritez, neantmoins elle nous les fait re

cognoiſtre. Car bien que la Religionait

la plus part de ſes doctrines ſi hautes & ſi

§ que la raiſon n'y pouuoit at

teindre,& que nous les euſſions à iamais

ignorées, ſi Dieu ne les euſt reuelées;

neantmoins dés qu'elles ont eſté reue

lées,la raiſon recognoiſt que cette reue
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1ation eſt ce qu'il luy falloit, & ce qu'elle

alloit cerchant, ſans le pouuoir trouuer.

Commedés que la lumiere ſera manife

ſtée à vn aueugle né, ſi des yeux luy ſont

donnez, il recognoiſtra que la lumiere

eſtoit entierement ce dont il auoit be

ſoin, encor qu'auparauant il ne peuſt

conceuoir que c'eſtoit. C'eſt ce que

nous diſons, pour exemple, de la doctri

ne de la creation de toutes choſes de

rien,par la ſeule volonté & puiſſance de

Dieu. Car maintenant, apres la reuela

tion, nousrecognoiſſons qu'il falloit de

neceſſité qu'ainſi fuſt : cette maniere de

roduire les choſes eſtant tres conuena

le à la códition des choſes creées,& à la

nature de Dieu. Ie di à la condition des

choſes creees : Car il falloit qu'elles fuſ

ſent creées ou del'eſſence diuine,comme

d'vne matiere,ou de rien. Or,de l'eſſen

ce diuine, cela ne ſe pouuoir, puis qu'elle

eſt indiuiſible& immateriellc: Donc, de

rien. Ie di auſſi à la nature de Dieu : car

c'eſt choſe conuenable à ſa toute-puiſ

ſance de produire par ſa parole, c'eſt à

dire, par le ſeul acte de ſa volonté. Tel

eſt le poinct & article de la prouidence

de Dieu : Car Dieu eſtant, il faut qu'il
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ſoit tres ſage, & tres-puiſſant. Or, s'il

eſt tres-ſage, il veut, & ſi tres-puiſſant,

il peut regler toutes choſes.Partant rien

ne peut aduenir ſans ſon ordre& ſa dire

ctiö.Tel eſt l'article de la corruption de
l'höme:& celui de la perfectiö†Loy

de Dieu requeroit, à† a pureté

des actions,des paroles, des affections, &

des premieres conceptions & penſees

meſmes.Carencor que ſans la reuelation

on n'euſt pas ſceu que le peché allaſt ſi

auant en nous, neantmoins la conſcien

ce oblige d'y acquieſcer. Commel'Apo

ſtre monſtre Rom.7. queſans la Loyil ſe

· penſoit iuſte, & viuoit : mais que quand

la Loy a dit,Tu ne conuoiteras point,

alors il a bien ſenty que le peché alloit

iuſques à ſes penſées &affections,& s'eſt

trouué en la mort.Tel l'articledu Iuge

ment vniuerſel,& de la reſurrection des

morts,laquelle eſtant reuelée, ſe trouue
auoirvne excellente conformitéauecla

iuſtice de Dieu, & la condition de

l'homme. Car, ſi Dieu eſt iuſte, faut il

pas qu'il puniſſe & remunere vn iour .

chacun ſelon ſes œuures, puis que cela

ne ſe fait point pleinement icy-bas ? Et

faut-il pas qu'il puniſſe & remunere
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l'homme entier, & par conſequent, en

ame & en corps : veu que l'homme n'eſt

pas ſimplement l'ame, ny ſimplement le

corps mais l'vn & l'autre enſemble ? Tel

eſt l'article de la redemption des hom

mesparvne ſatisfaction de prix infiny :à

ſçauoir par vne hoſtie diuine& humaine

tout enſemble : comme a eſté celle de

Ieſus Chriſt en la Croix. Card'vne part,

la conſcience ſçait, par vne lumiere na

turelle, qu'il faut que la Iuſtice de Dieu

ſoit ſatisfaite.A raiſon dequoy toutes na

tions ont preſenté des ſacrifices, & fait

des oblations à la Diuinité, pour ſe la

reconcilier:à ſçauoir des ſacrifices de be- .

ſtes. Et d'autre part,à cette cognoiſſance

d'vne ſatisfaction requiſe à la Iuſtice de

Dieu, eſtoit iointe vne confuſe cognoiſ

ſance de la miſericorde de Dieu,laquelle

faiſoit iuger la Diuinité reconciliable,&

eſperer aux hommes quelque ſalut.

Mais de pouuoir conceuoir par quel

moyen & par quelle hoſtie la iuſtice di

uine pourroit eſtre ſatisfaite, cela ne ſe

pouuoit. On voyoit bien que des beſtes

ne pouuoient eſtre vne ſuffiſante rançon

pour les hommes, n'y ayant nulle pro

portion de l'vn à l'autre.Mais de pouuoir
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conceuoirl'incarnation du Fils de Dieu,

& par ce moyen l'oblation & ſacrifice

d'vne victime qui fuſt Dieu & homme

tout enſemble : & de pouuoir penſer à

vne ſi immenſe charité,par laquelle Dieu

expoſaſt ſon Fils vnique à la mort, pour

les hommes qui l'auoient offenſé : c'e-

ſtoit ce qui ſurpaſſoit infiniment la por

tée de l'eſprit humain : Et, comme dit

l'Apoſtre, c'eſtoit choſe qui n'eſtoit

oint montée en cœur d'homme : & à

§ les Anges meſmes, quand ils

euſſent employé toutes les forces de

leur intelligence, n'euſſent peu attein

dre.Mais,depuis que la choſe a eſté reue

lée,elle§ ſi conuenable, d'vne

part à la Iuſtice de Dieu, & à ſa charité:

& dautre part à la miſere de l'homme, &

ſi bien adjuſtée à ce qui luy eſtoit neceſ

ſaire,qu'elle§ ames d'vne paix

& conſolation inenarrable. Ainſi donc

la lumiere naturelle, dont les rayons

eſtoient trop courts pour trouuer les

veritez§ recognoiſt dés qu'el

les ſont reuelées. Et ces veritez reue°

lées,trouuans dedans noſtre lumiere leur

aſſiette, deuiennent comme vne ligne,

dont quelques commencemens eſtans
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en nos entendemens, le reſteva iuſques

au Ciel, par vne ſuite ſi euidente, & ſi

bien liée & continuée, que nous n'en

pouuons douter.Voila pourquoyl'Apo

ſtre en noſtre texte nous propoſe ce que

la raiſon iuge conuenable,diſant, Il nous

conuenoit d'auoir vn tel ſouuerain Sacrifîca

#º/gf. d

II. P O IN CT.

Ormaintenant,ayans déja veu éscha

itres precedans les prerogatiues que

† donne à noſtre§n Sa

crificateur,nous n'auös pas à nous eſten

dre ſur vne chacune d'icelles : mais ſeu

lement à conſiderer leur conuenance à la

condition de noſtre Sacrificateur.

La premiere prerogatiue eſt la ſain- premie.

&eté, laquelle l' Apoſtre exprime par re pre

uatre termes differens, pour en mieux regaiue.

eſigner la perfection : à ſçauoir, Sainft,

innocent, ſans macule, ſeparé des pecheurs.

Il ne ſe contente pas de dire,Sainčt, pour

ce que l'on euſt peu entendre vne ſain

cteté ceremonielle: au regard delaquel

le tous Sacrificateurs, ſous la Loy, eſtoiêt

ſaincts.Car comme le mot de ſainft ſigni

fie en l'Eſcriture ce qui eſt conſacré à
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Dieu, les Sacrificateurs eſtoient d'entre

tout le peuple choſe ſaincte à Dieu, puis

que particulierement conſacrée: comme

vousvoyez Exod.8. diuerſes ceremonies,

diuers lauemens & ſacrifices employez

pour conſacrer Aaron,& ſes enfans Mais
toutes ces confecrations & ſanctifica

tions eſtoient externes, qu'vn homme

de mauuaiſe vie pouuoit auoir. Les en

fans d'Heli,quel'Eſcriture appelle mau

I. Sam. uais garnemens, auoient eu toutes ces ſan

*: ctifications-là.NoſtreApoſtre donc,pour

monſtrer qu'il parle d'vne ſaincteté mo

rale,adjouſte au mot de ſainčt,le mot d'in.

nocent, ou ne faiſant aucun mal. La liai

ſon de ces deux mots nous apprenant,

qu'en vain,ô Chreſtien, tu es conſacré à

Dieu par ta profeſſion, & par quelques

ſignes externes, ſi la ſanctification n'eſt

en tes moeurs, & en tes actions. Nous

ſommes tousvn peuple ſainct à l'Eternel,

ar vne conſecration exterieure : & (s'il

faut ainſi dire)ceremonielle,à ſçauoir par

le bapteſme. Car les Sacremens ſont les

ceremonies de l'EgliſeChreſtienne:Mais

ſi vous ne ioignez l'innocence de la vie

à cette ceremonie, vous n'auez aucune

Part à Ieſus Chriſt,pource que ſa ſainctc :
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té eſtinnocence devie& d'actions.C'eſt

pourquoy l'Apoſtre Hebr. Io. veut que

nous allions à Ieſus Chriſt ayans le cœur

purifié demauuaiſe conſcience, & le corps la

ué d'eau nette : ayant eſgard, par le laue

mentdu corps, au Bapteſme. Et ſi déja

ſous la Loy,Dieu rejettoit les lauemens

exterieurs, deſtituez de la netteté inte

rieure, combien plus ſous l'Euangile?

D'abondant, pource que l'innocence

des hommes craignans Dieu n'eſt point

icy-bas exempte de diuers defauts &

manquemens : l'Apoſtre au mot d'inno

cent, adjouſte lemotde ſans macule,ouim

pollu, exempt de toute ſoiiillure : pour ex

rimer qu'il n'y a eu aucun defaut en Ie

† Chriſt,quelque petit qu'il fuſt. Auſſi

adjouſte-il le mot,ſeparé des pecheurs,c'eſt

à dire, qui n'a eu aucune communion

auec le peché. Et de faict, Ieſus Chriſt a

eſté† des pecheurs dés ſa conce

ption, laquelle il a eue du ſainct Eſprit,

&nondel'œuure de l'homme : ſelon les

paroles de l'Ange à la bien-heureuſe

Vierge, Ze ſaintt Eſprit ſuruiendra en toy,

& lavertu du Souuerain t'enombrera, dont ce

qui maiſtra de toy,ſera ſaintt. Il a euvoi

rement communion de nature, S& d'in
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firmitezauec nous, mais hors-mis peché:

ſelon que dit l'Apoſtre, Il a eſté tenté

comme notes, cn toutes choſes, hors-mis peché.

Il conuerſoit auec les pecheurs, ſeparé

des pecheurs : il eſtoit en leur commu

nion ſans communiquerà leurs pechez.

Or,il eſtoit conuenable,qu'il y euſt vn

tel ſouuerain Sacrificareur. Conuenable

au regard de nous,de Dieu, & des figures

de la Loy. Au regard de nous : Car nous

eſtions pauures pecheurs, ſoüillez dés

noſtre naiſſance del'ordure du peché,&

coulpables deuant Dieu d'vn nombrein

finv de tranſgreſſions. Qui donc nous

euſt deliuré de noſtre miſere, qu'vn Sa

crificateur exempt de toutes ces miſeres?

Car s'il y euſt eſté engagé,luy-meſme

euſt eu beſoin d'vn Sacrificateur pour

l'en deliurer.

Au regard de Dieu, car Dieu eſt le

Sainct des Saincts, auquel rien de ſoüillé

ne pouuoit auoir accez , encor moins

luy rendre agreables des pecheurs. Car

celuy qui eſt coulpable ne peut ſubſiſter

deuant Dieu,par ſoy-meſme: & par con

ſequent beaucoup moins faire ſubſiſter

d'autres coulpables. Certes,ſi cecy eſtoit

bien conſideré, toutes les nations de la
tcrre
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terre ſeroient contraintes de recognoi

ſtre que leurs Sacrificateurs,qui eſtoient

hommes pecheurs ſujets auxmeſmes in

firmitez que les autres, n'ont peu les re

concilier à Dieu : Et que pourtant, s'il y

a quelque ſalut, & s'il y a eu quelque

rayon de verité en l'inſtitution des Sa

crificateurs depuis le peché de l'homme,

il faut que ces Sacrificateurs ayent eſté

ombres de ce vray & vnique Sacrifica

teur, qui ſeul a les qualitez neceſſaires

pour comparoiſtre deuant Dieu pour les

pecheurs.De là auſſi appert,que nous ne
pouuons döner aucune† de la ſacri

ficature de Chriſt à des hömes qui ayent

eſté coulpables de peché : à raiſon de

quoy ſainct Iean au 2. de ſa premiere,at

tribuant à Ieſus Chriſt l'office d'Aduocat

enuers Dieu, luy donne le tiltre de Zuſée.

ZVous auons,dit-il,vnAduocat cnuers le Pere,

Jeſus Chriſt le Zuſte : pource que celuy

n'eſt pas propre à comparoiſtre pour des

pecheurs,qui a pour luy-meſmes beſoin

de pardon.

Quant aux figures de la Loy, il eſtoit

auſſi entierement conuenable que nous

euſſions vn tel ſouuerain Sacrificateur:

Et cinq figures entr'autres le requeroiét,

Q. .
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La premiere, celle des lauemens par leſ

quels les Sacrificateurs eſtoient conſa

crez : Car tous ces lauemens n'eſtoient

qu'ombres & figures d'vne pureté mo

rale : il falloit donc que le vray Sacrifica

teur euſt le corps & la verité de toutes

ces figures, à ſçauoir vne parfaite pureté

en toutes ſes actions. La ſeconde, celle

des veſtemens riches & precieux du ſou

uerain Sacrificateur : Car ils eſtoient fi

gures del'ornement interieur des vertus,

qui eſtoit requis pour la ſacrificature : à

ſçauoir du veſtement de iuſtice & ſain

cteté,laquelle eſt la vrayegloire & paru

're de l'ame. Car pourquoy ces ſi riches

veſtemës au ſeul ſouuerain Sacrificateur,

que pour monſtrer la gloire incompara

ble du Chriſt,en iuſtice & ſaincteté, pour

pouuoir comparoirdeuant Dieu pour les

echeurs ? La troiſieſme eſtoit l'huile

odoriferante de laquelle le ſouuerain

Sacrificateur deuoit eſtre oingt:car cette

huile eſtoit compoſée de toutes les cho

ſes de plus ſouëfue odeur : Or pourquoy

cela, que pour monſtrer la bonne odeur

des vertus & de la ſaincteté du Sacrifica

teur,quiauroit à comparoir deuantDieu,

pour ceux que Dieu abominoit à cauſe
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del'infection du peché ? Dont auſſi ſainct

Paul, Epheſ 5 dit, que Ieſus Chriſt s'eſt

donné ſoy-meſme en oblation & ſacrifice"

à Dieu,en odeur de bonne ſenteur. La qua

· trieſme eſtoit celle de l'Agneau Paſchal;

non ſeulement en ce qu'il deuoit eſtre

ſans tare; mais particulierement en ce

qu'il deuoit eſtre quelque temps ſeparé

du troupeau,deuant qu'eſtre occis.Cette

ſeparation du troupeau eſtant l'ombre

& la figure de ce quel'Apoſtre nous pro

poſe icy, quand il dit, que Ieſus Chriſt a

eſté ſeparé des pecheurs. La cinquieſme

eſtoit celle du vetf des Nazariens. Car

Nazarien eſt à d©e ſeparé qui eſtoit vn

veu parlequel ſous la Loy on ſe ſeparoit, Nºmb 6

non de la conuerſation des hömes, mais

de la 1ouïſſance de leurs delices, à ſçauoir

de vin,de ceruoiſe,& de tout ce qui pou

uoit enyurer : pour figurer par celà, la ſe

aration de tous les excez, & de toutes

† perturbations des eſprits des hómes :

Et pource qu'en Ieſus Chriſt eſtoit le

corps de cette ombre, il a eſté appellé

Nazarien.

La ſeconde prerogatiue de noſtre Sa-seend.

crificateur concerne la qualité de ſon prer...at

oblation, en ce que l'Apoſtre dit,ue.

-- Q 5

-
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Qui n'euſt point neceſſité (comme les ſouue

rains Sacrificateurs) d'offrir tous les iours

ſacrifices,premierement pour ſes pechex, puis

apres pour ceux du peuple : car il a fait cec

vne fois, s'eſfant offert ſoy-meſme. c#

comprend trois cboſes touchantl'obla

tion de Chriſt. Premierement, qu'elle a

eſté totalement pournous.Secondemët,

qu'elle a eſté vnique. En troiſieſme lieu,

que le Sacrificateura eſté la victimemeſ

me.Quant à la premiere, que les Sacrifi

cateurs deuſſent offrir pour leurs pe

chez,outre que leur propre infirmité les

en aduertiſſoit aſſez, vous levoyez au 4.

&6.ch.du Leuitique.Mºais IeſusChriſta

offertnon pour ſoy, mais pour nous. Il

a ſouffert luyjuſte pour les injuſtes,afin

qu'il nousamenaſt à Dieu. Eſaye l'auoit

ainſi declaré, Il a eſté navré pour nos pe

chex, & froiſſé pour nos iniquitex, l'amende

qui nous apporte la paix eſt ſur luy. Nous

nous eſtions deſtournex vn chacun en ſon pro

pre chemin, & l'Eternel a fait venir ſur luy

l'iniquité de nous tous. Et en cela auoit-il

pour type les animaux qu'on offroit en

ſacrifice, ſur leſquels on mettoit les pe.

chez,dontils eſtoient innocens. Quant

à la ſeconde,l'Apoſtre dit qu'il s'gº ºffert
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vne fois.Les choſes les† parfaites ſont

vniques. Et quand il eſt† des

moyens àvne fin, les multiplier& reïte

rer,eſt monſtrer qu'ils n'ont ſuffi à obte

nir le butauquel on tend, ainſi que nous

l'auons veu cy-deuant : Et pourtant ſi la

Loy ne pouuoit, par les ſacrifices qu'on

offroit continuellement, & qui ne ceſ

ſoiët point d'eſtre offerts, ſanctifier ceux

qui s'y adreſſoient : Il eſtoit conuenable

queIeſusChriſt offriſt vne ſeule fois pour

les pechez du peuple, c'eſt à dire auec

telle perfection qu'il n'euſt beſoin d'au

cune reïteration. Et pourtantl'Apoſtre

repreſente l'vnité de l'oblation de Ieſus

Chriſt, parcelle de la mort qui aduient

vne fois à tous hommes,& apres laquelle

iuſques au iour du Iugement, il ne reſte

en la terre aucune action ny paſſion de ce

luy qui eſt mort. Ce qui monſtre inuin

ciblement qu'apres l'oblation de la

Groix, il ne reſte aucun reel ſacrifice du

Corps de Ieſus Chriſt en la terre : quel

† equalité qu'on luy vueille donner de

anglant ou non ſanglant,& quelque vſa

ge qu'on luy vueille attribuer de propi

tiation,ou d'application. Tout ainſi, dit

l'Apoſtre, qu'il eſt ordonné aux hommes de

Q iij
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mourir vne fois, & apres cela le iugement

Pareillement auſſi Chriſt, ayant eſté offert

vne fois pour oſter les pechex de pluſieurs,ap

paroiſira pour la ſeconde fois ſans pcché à

ceux qui l'attendent à ſalut.

La troiſieſme choſe eſt, que le Sacrifi

cateur a eſté la victime meſme, l'Apoſtre

diſant que Ieſus Chriſt s'eſt offert ſoy-meſ

me.Car lesSacrificateurs de la Loi offroiët

des victimes hors d'eux,brebis, bœufs, &

taureaux : mais ce Sacrificateur pour of

frir vne victime de merite infiny, s'eſt of

fert ſoy.meſme.Ayant en vne mefme per,

ſonne deux natures, à ſçauoir la nature

diuine & la nature humaine, par l'vne il

a offert l'autre,cöme dit l'Apoſtre Hebr.

9.il s'eſt offert ſoy.mefme par l'Eſprit eter

mel. Et il nous conuenoit d'auoir vn tel

Sacrificateur. Car la nature humaine de

uoit la debte,veu quel'homme auoit pe

ché : & la nature diuine ſeule la pouuoit

payer, pource que le prix eſtoit infiny.

Voicy donc vn Sacrificateur qui eſtant

Dieu & homme, ioint la nature qui de

uoit la debte à celle qui pouuoit ſatisfai

re, & par ce moyen nous donne tout ce

qu'il nous conuenoit auoir. Pourtanticy

admirez ſa charité : Il eſtoit bien aiſé aux
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Sacrificateurs de la Loy d'exercer leur

ſacrificature,en eſgorgeant des beſtes, &

quant à eux ne ſouffrans aucun mal.Mais

voicy vn Sacrificateur ſe liurant ſoy-meſ

meà la mort. Voicy le Fils de Dieu, ô

merueille, ſe mettant en la place des be

ſtes qu'on eſgorgeoit ſous la Loy. Car,

comme la beſte qu'on offroit eſtoit faite

execration : Chriſt a eſté fait execration calcl.;.

pour nous. Penſez, Chreſtiens, perpe

tuellemët à la profondeur de cét abbaiſ

ſement, lequel ſurpaſſe tout entende

ment. Et icy derechef diſons, Il eſtoit

conuenable que nous euſſions vn tel Sacriff

cateur : Car le peché,eſtant execrable de

uant Dieu, ne pouuoit eſtre expié que

parvn extremeaneantiſſemët:& l'anean

tiſſement ne pouuoit eſtre extreme,ſinon

qu'vne perſonne de dignité ſouueraine

s'abbaiſſaſtiuſqu'àla plus extreme des in

dignitez : à ſçauoir d'eſtre mis en la place

des victimes, qui portoient l'execration

despechez du peuple.

Mais, s'il nous conuenoit d'auoir vn Troiſ.cu.

Sacrificateur dans cét abaiſſement, il prerega

nous conuenoit auſſi de l'auoir en ſuite, tiac.

CI]† ſouueraine,à ſçauoir exalté

par deſſus les Cieux, Il eſtoit conuenabie

Q iiij
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ue pour s'eſtre abbaiſſé ſoy-meſme iuſ .

qu'à la mort de la Croix, Dieu l'eſleuaſt

ſouuerainement, luy donnant vn Nom

qui eſt par deſſus tout Nom, c'eſt à dire,

vn empire & dignité au deſſus de toutes

les creatures,comme dit l'Apoſtre Epheſ.

1. Dieu a fait ſeoir Ieſus Chriſt à ſa dextre,

és lieux celeÂes, par deſſus toute principauté,

& puiſſance,& vertu, & ſeigneurie,& par

deſſus tout Nom qui ſe nomme, non ſeulement

rn ce ſiecle,mais auſſi en celuy qui eſt à venir,

& a aſſujetty toutes choſes# les pieds d'i-

celuy, Or,outre que le volontaire abbaiſ

ſement du Fils de Dieu, meritoit vne

gloire ſouueraine : Cela auſſi eſtoit con

uenable pour noſtre ſalut : à ſçauoir, que

Dieu§ à ſa dextre, luy donnant

l'empire ſur toutes les creatures, & le

gouuernement de l'Vniuers, pour tenir

· en bride Sathan& le monde:à ce quenul

•

le force ennemie ne priuaſt du ſalut ceux

pour leſquels il auoit oſfert vn ſi digne

ſacrifice:Qui eſt la conuenance que Ieſus

Chriſt monſtre Iean 17. quand il dit,en la

priere qu'il fait à Dieu ſon Pere, Tu as

donné puiſſance au Fils ſur toute chair, afin

qu'tl donne vie eternelle à tous ceux que tu

lºy as donnex; Dont auſſi Ieſus Chriſt dit
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en ſainct Iean 5. que le Pere a donné tout

jugement au Fils, entant qu'il eſt Fils de

l'homme : c'eſt à dire,entant qu'il a pris la

nature humaine,pour l'œuure de noſtre

ſalut. Bref, au regard de chacune des

charges de Chriſt, cette exaltation és

Cieux eſtoit conuenable.Au regard dela

ſacrificature: car, c'eſtoit là le vray San

ctuaire,où il falloit comparoirdeuant la

face de Dieu, pour les pecheurs repen

tans : comme dit noſtre Apoſtre Hebr.9.

Cettui-cy n'eſt point entré és lieux ſaintf,

faits de main, qui eſtoient figures correſpon

dantes auxvrais, ains eſt entré au Ciel meſ

me, pour maintenant comparoir pour nous

deuant la face de Dieu. Au regard de la

Royauté, il eſtoit conuenable que ce

Roy s'allaſtſeoir ſur ſon thrône,qui eſt le
Ciel. Car tout autre thrône euſt eſté

tropbas pour ſa dignité & Majeſté. Au

regard de la charge de Prophete, il fal

loit auſſi qu'il fuſt eſleué ſur les Cieux,

pour de là enuoyer ſon Eſprit, & diſpen

ſerauxhommes le miniſtere de ſa parole:

comme l'Apoſtre dit Epheſ.4. qu'eſtant

monté en haut, il a donné des dons aux

hommes : à ſçauoir les vns pour eſtre

Apoſtres,les autres pour eſtreProphetes,
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les autres pour eſtre Euangeliſtes, les auX

tres pour eſtre Paſteurs& Docteurs,pour
l'œuure du miniſtere.

Quº- .. En ſomme l'Apoſtre dit,que la Zoy or

ºſº donnoit pour ſouuerains Sacrificateurs, des

# hommes eſtans infirmes, mais que la parole du

*" ſerment qui eſt apres la zoy, ordonne le Fils

qui eſt conſacré à iamais. C'eſt tout dire

en vn mot:Carle Fils de Dieu eſt vnedi

gnité& vn eſtre qui comprend tout ce

† eſtre conceu de ſublime & par

ait. Car,comme les enfans ont la natu

re de leur pere,l'Eſcriture appelle leMe

diateur Fils de Dieu, pour# dire Dieu,

cöme engendré de la ſubſtance du Pere,

& comme eſtant vnauec le Pere. Voicy

donc, voicy la prerogatiue de l'alliance

degrace, c'eſt qu'au lieu que la Loy n'a-
uoit donné pour Sacrificateurs† des

hommes& creatures infirmes, elle nous

donne le Fils, le Dieu fort & puiſſant:

ſelon la prediction d'Eſaye: L'Enfant nous

Eſaye 9, eſt né, le Fils nous a eſté donné : & on l'ap

pellera l'Admirable, le Dieu fort & puiffant,

le Prince de paix, le Pere d'eternité. Voyez

donc en ce mot de Fils la puiſſance infi

nie à exploicterinſurmontablemët tout

ce qu'il faut pour noſtre ſalut. Voyez
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1'authoriré ſouueraine: ſelon quel'Apo

ſtre a dit chap.3. de cette Epiſtre que

Movſe a bien éſlé fidele en toute la mai

ſon de Dieu, comme feruiteur : mais que

Chiiſt comme Fils,eſt ſur la m.ttſor. Voyez

auſſi les delices du Pere,& l'object de ſon

ſouuerain amour : ſelon qu'il a crié des

Cieux,Cettui-cy eſº mon Fil,en qui i'ay pris

mon bon plaiſir. Etiugez ſi nous ne ſerions

pas rendus agreables en ce Bien-aimé?

Ainſi donc, s'il s'agit de l'expiation des

echez,c'eſt tout dire,que dire que le Fils

† faite : comme l'Apoſtre Rom.8. pour

prouuer qu'il n'y a nulle condamnation

contre nous,allegue, que Dieu a enuoyé

ſon propre Fils, en forme de chair depe

ché.S'il s'agit de la conſolation quevous

deuez prendre en l'interceſſion de ce Sa

crificateur : c'eſt auſſi tout exprimer que

dire,que c'eſt le Fils qui eſt noſlre Aduocat

enuers le Pere Car le Fils pourroit-il eſtre

eſconduit du Pere ? Ains(diſoit-il quand

il eſtoit en la terre) Pere te ſçay que tu

m'exauces tousjours. Or, comme le Fils

eſtoit d'vne ſi grande dignité, auſſi fal

loit-il que la maniere de ſon eſtabliſſe

ment fuſt proportionnée à cela : Et l'A-

poſtre nous propoſe pour cét effect

Ican

ch. II.
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trois choſes : L'vne, que c'eſt la parole

qui eſt apres la Loy qui l'a eſtably :

"Car l'Apoſtre entend la parole du ſer

ment qui eſt contenu au Pſeaume IIo. &

qui fut donnée à Dauid, depuis l'eſta

bliſſement de la Loy& dela ſacrificature

Leuitique. La ſeconde, que c'eſt la pa

role duſerment. Et la troiſieſme qui re

ſulte des deux eſt, qu'il a eſté conſacré

† Il dit donc premierement,

a parole qui eſt apres la Loy, pour inferer

qu'elle eſtablit choſe plus excellente

que la Loy ne faiſoit : pource que Dieu

agitde telle ſorte enuers ſon Egliſe, qu'il

va tousjours l'aduançant en bien, &

en perfection, & ne retrogade point en

ſes bien-faits. Partant ſi la Loy euſt eu

la perfection de la ſacrificature, à quel

propos la promeſſe d'vne autre ſacrifica

ture ? Secondement, l'Apoſtre dit que

cette parole inſtituant le Fils,a eſté auec

ſerment, qui eſt ce que nous auons ex

poſé parcy-deuant : comme auſſi ce qu'il

adjouſte,que le Fils a eſté conſacré pour

iamais : c'eſt à dire, pour eſtre Sacrifica

teur eternellement, Ce qui n'eſt que la

repetition de ce que l'Apoſtre a dit cy

deſſus : C'eſt pourquoy nous ne nous y
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arreſterons pas. Seulement nous remar

querons le mot de conſacrer auec celuy

d'ordonner, comme nous obligeant à re

jetter toutes les inuentions humaines,

par leſquelles† d'autres Media

teurs & interceſſeurs que Ieſus Chriſt.

Car ſi la parole de Dieu a ordonné le Fils,

& ſi Dieu a conſacré cettui-là; vous eſt-il

permis,ô hommes, d'en auoir que la Pa

role n'ait point ordonnez, & que Dieu

n'ait point conſacrez : C'eſt§

ſainct Pierre Act. 3. ne dit pas ſimplemët

qu'il n'y a ſalut en aucun autre, qu'en Ieſus

Chriſt : & qu'il n'y a aucun autre Nom ſous

le Ciel par lequel il nous faille eſtre ſauuex:

mais dit, qu'il n'y a aucun autre Nom qui

ſoit donnéaux hommes,par lequel il nous

faille eſtre ſauuex, pour diſtinguer entre

ce que les hommes prennent, & ce

que Dieu donne : Les hommes prennent

grandnombre de Sacrificateurs,Redem

pteurs, & Interceſſeurs : mais il n'ya que

Ieſus Chriſt quile ſoit pource qu'il n'y a
que luy qui ſoit donné, conſacré, & or

donné de Dieu.

D O CTR IN E S.

Mais, mes freres,repaſſons tout noſtre
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texte, pour en faire vne plus particuliere

appiication, -

Premierement de ce mot, Il eſ#oit con

aenable,nous recueillons que la doctrine

Chreſtienne en tous ſes myſteres ne

craint point l'examen de la droite raiſou;

& que tout ce que les mondains preten

dent d'abſurdité en aucuns poincts, n'eſt

que parpure ignorance des choſes. Que

ceux-là ayent peur de l'examen de la

raiſon & lumiere naturelle, qui eſtabliſ

ſent des tranſubſtantiations, des acci

dens ſans ſujet, vn corps en diuers lieux à

la fois en meſme temps, ſans eſtre multi

plié. Vn corps humain qui ait tous ſes

membres en vn meſme poinct. Qui obli

gent l'homme, la plus excellente des

creatures, à fieſchir le genoüil deuane

des reliques & oſſemens, & choſes fem

blables, leſquelles n'ont pas ſeulement

l'honneur d'auoir vie.Ceux-là encor qui

eſtabliſſent vn Purgatoire de feu à ceux

pour qui Ieſus Chriſt a pleinement ſatis

fait à Dieu. Et pour ne direicy qu'vn mot

de la premiere de ces choſes.Il n'eſtoit

nullement conuenable que les Docteurs

de l'Egliſe Romaine nous donnaſſent ce

Sacrificateur ſous la forme d'yn mor
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ceau de pain, pour eſtre tous les iours ſa

crifié icy bas entre les mains des hom

mes, & mangé d'eux de la bouche du

corps. Veu que ces choſes combattent

l'Eſcriture,laraiſon,& le ſens,& mettent

la Religion Chreſtienne en ſcandale à

ceux de dehors & à ceux de dedans.

Et ſil'Apoſtre diſputant en ce texte à

l'encontre des Iuifs, dit qu'il nous con

uenoit d'auoir vn Sacrificateur qui fuſt

ſainct, innocent, ſans macule, ſeparé des

pecheurs, Fils de Dieu, exempt de toute

infirmité & de la neceſſité d'offrir pour

ſoy-meſme : afin d'exclurre du nouueau

Teſtament les Sacrificateurs Leuitiques

qui n'auoient pas ces qualitez. Com

ment eſt-il poſſible que nos Aduerſaires

ne recognoiſſent pas que leurs Sacrifica

teurs ſont pareillemët exclus; puis qu'ils

ſont pauures & infirmes pecheurs, qui

ont beſoin d'offrir pour eux-meſmes?

Certes oul'Apoſtrediſpute mal:ou la rai

ſon qu'il allegue conclut contre tous

ceux à qui elle peut eſtre appliquée.

Mais, mes freres, ſi l'argument de ce

qui eſt conuenable a lieu au regard des

doctrines,il doit auſſi auoir lieu au regard

de nos mœurs, Et certes l'Apoſtrel'em
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ploye auſſi à cét eſgard, Epheſ.4. diſant,

Cheminez comme il eſt ſeant à la vocation de

laquelle vous auex eſté appellex Et quand

l'Eſcriture nous dit, Soyez miſericor

dieux, cömevoſtre Pere qui eſt és Cieux

eſt miſericordieux Cöme celuy qui vous

a appellez eſt Sainct, vous auſſi ſoyez

, Saincts en toutevoſtre conuerſation. Si

vous eſtes reſſuſcitez auecChriſt,cerchés

les choſes qui ſont en haut, là où eſt Ieſus

Chriſt, à la dextre de Dieu : Sont-ce pas

des argumens pris de ce qui eſt conuena

ble ? Employonsdonc,mes freres,contre

nous meſmes cette ſorte d'argument.

Nous conuient-il d'auoir ſi peu de cha

rité enuers les pauures & affligez ? & ſi

peu de debonnaireté les vns enuers les

autres,& au contraire tant de rancunes

& d'animoſitez?à nous, di-je,qui faiſons

eſtat d'eſtre diſciples de Ieſus Chriſt, qui

a,ſur toutes choſes,recömandé aux ſiens

la charitè & la paix#Nous conuient-ilde

viure auec tant de luxe & de vanité? à

nous quifaiſons eſtat d'eſtre reformez,&

qui nous glorifions de l'Euangile, où Ie

ſus Chriſt nous eſt propoſé comme cru

cifié à toute la gloire du monde ? Nous

conuient-il d'eſtre ſiardens enauarice,&

CR
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en ambition, nous, à qui Ieſus Chrift a

mis deuant les yeux les richeſſes & la

loire du Royaumedes Cieux ?

Et quant à la deſcription quel'Apoſtre

faiticy de Ieſus Chriſt,ſtinét,innocent,ſans

macule,ſeparé des pecheurs, n'eſt-elle pas

vne euidente reprehenſion de noſtre vie,

en laquelle il y a tant d'injuſtice, d'ini

quité, de ſoüillure, & de communion à

tous les vices & pechez des mondains Et

n'eſt-elle pas vne puiſſante induction à

· renoncer à toute injuſtice & ſoüillure,

pour nous conformer à ce Sacrificateur

1ouuerain que Dieu nous a donné pour

exemple & patronº Penſons-nous qu'il y

ait quelque communion de Chriſt auec

Belial, de iuſtice auec iniquité, de la lu

miere auec les tenebres ? Ains, oyons le

Seigneur nous diſant, touchant les vices

& pechez des mondains, Departex-voter

du milieu d'eux,& vous en ſeparez, & ne tou -

chex à choſe quelconque ſoiiillée, & ie vous

zeceuray, & vous me ſerez pour fils & pour

f/ſes. Et qu'icy ceux qui en s'enfermant

dans des Cloiſtres, & ſe ſeparant de la

conuerſation du monde, penſent eſtre

bien acquittez du deuoir de ſe ſeparer

des pecheurs,apprennent dç leſus Chriſt

R.
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que ce n'eſt pas vne ſeparation de lieu,

mais de mœurs,qui eſt requiſe d'eux:non

de renoncer à la conuerſation, mais de ne

point participer auvice des actions. Car

Ieſus Chriſta habité & conuerſé auec les

echeurs. Auſſi ſainct Iacques formant

# parfaite vie ſelon l'exemple que le

Maiſtre auoit laiſſé, dit chap. I. Za Reli

gion pure & ſans macule enuers noſtre Dieu

& Pere, eſt de viſiter les orphelins, & les

vefues, & ſe contregarder ſans eſtre entaché

de ce monde. I'aduoue bien qu'il faut fuir

les mauuaiſes compagnies : mais il y en

a auſſi de bonnes qu'il faut hanter. Ou

tre cela, tu as à donner au public tes

exemples,pour l'edifier:Et tu te dois & à

l'Egliſe,& à la Republique. Mais pen

dant,ô Chreſtien,que tu conuerſes en la

terre auec les hommes, ſouuien toy d'y

conuerſer eomme bourgeois du Ciel. Et

que, comme Ieſus Chriſt a eſté exalté

par deſſus les Cieux,il fautque ta conuer.

ſation ſoit celeſte, cerchant les choſes

ui ſont en haut,là où eſt Ieſus Chriſt à la

§ de Dieu ſon Pere, & quittant les

choſes qui ſont ſur la terre.

Et ſi les qualitez de Ieſus Chriſt nous

ſont vne leçon efficacieuſe de nos des
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uoirs, elles ſeront auſſi noſtre conſola

tion.Ce grandSacrificateureſtant ſainct,

innocent, & ſans macule, nous rendra

agreables à Dieu en ſoy, & couurira tous

nos pechez. Venez§ à luy, pau

ures pecheurs : Car pourquoy eſt-il ſainct

&ſans macule,que pourvous reconcilier

à Dieu par ſon ſacrifice ? Pour qui a-il

offert que pour vous, veu qu'il n'auoit
§ d'offrir pour ſoy-meſme?

Voyez-le d'abondant eſleué par deſſus

tous lesCieux,pourvous y preparer lieu:

afin qu'à l'heure de la mortvous ſçachiez

qu'ilvous recueille à ſoy : & vousſouue

nez de cesdouces paroles, Ie m'en vay à

mon Pere & à voſtre Pere, à mon Dieu & à

voſtre Dieu. Et cependant conſiderez-le

au Ciel, pourvous proteger par ſa puiſ

ſance, & vous obtenir toute faueur &

grace de Dieu par ſon interceſſion.

Comme auſſi ce qu'il a eſté conſacré

pour tousjours, nousapprend que le ſalut

qu'il nousa acquis n'eſt pas vn ſalut de

deux iours, mais vne redemption eter

nelle; & que la paix de Dieu qu'il nous a

obtenuë nous ſers conſeruée à iamais,

ſans que rien nous en puiſſe priuer : ſe

- lon que l'Apoſtre, Hebr. ch. Io. dit, quc

R j
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Ieſus Chriſt a par vne ſeule oblation

conſacré pour tousjours, ceux qui ſont

ſanctifiez. Rien donc ne nous ſeparera

de la dilection de Dieu, ny mort, ny vie,

ny Anges, ny hauteſſe, ny profondeur,

ny aucune autre creature. Mais nous

ſerons en toutes choſes plus que vain

queurs , par celuy qui nousa aimez. Au

quel ſoit honneur & gloire à iamais.

Ainſi ſoit-il.


